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Combien y a-t-il de personnes handicapées en 
France ?
Une réponse unique à cette question est 
impossible, car la nature, l’origine et l’importance 
du handicap peuvent être très diverses. On peut 
appréhender le handicap sous de multiples 
facettes : l’incapacité à accomplir certains actes 
simples de la vie quotidienne, la nécessité de 
recourir à une aide humaine ou technique, 
les limitations rencontrées dans certaines 
activités, le bénéfice d’une reconnaissance 
administrative, l’accès à une prestation sont 
autant d’indicateurs possibles, qui ne se 
recoupent pas nécessairement et délimitent 
donc des populations diff érentes.

Un recensement local auprès des maisons 
départementales des personnes handicapées 
(MDPH) ne peut être exhaustif.

Les chiff res présentés ci-dessous sont établis 
à partir des données disponibles au sein des 
maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) et donc non exhaustifs. La 
réalité démographique des personnes souff rant 
de handicap est bien plus importante mais 
pas toujours connue par les collectivités ou 
acteurs de terrain, en particulier les situations à 
domicile n’ayant fait l’objet d’aucune demande 
d’aide ou de prestation.

Source : “le handicap en chiff re” février 2004, Centre technique 
national études et recherches (CTNERHI).

Source : INSEE- population handicapée.

Population et défi ciences
  13,4 % de la population souff re de défi ciences motrices
  11,4 % de la population souff re de défi ciences sensorielles
  9,8 % de la population souff re de défi ciences organiques (respiratoires, cardio-
vasculaires…)

  6,6 % de la population souff re de défi ciences intellectuelles ou mentales

Handicap et dépenses publiques
  En 2008, les dépenses publiques consacrées à la prise en compte du handicap sont 
évaluées à 37,5 milliards d’euros, soit 1,9 % du PIB. Leur croissance ralentit mais reste 
sur un rythme soutenu (+3,8 % entre 2007 et 2008)

  En 2008, les régimes d’assurances sociales assument 41 % des prestations de handicap, 
les pouvoirs publics, près du tiers, les établissements spécialisés, au travers des 
prestations médico-sociales en assument 20 %, quant aux mutuelles et aux employeurs, 
ils représentent 6 % des prestations

Handicap et travail
  1,8 million de personnes de 15 à 64 ans, vivant à domicile, ont une reconnaissance 
administrative du handicap qui leur permet de bénéfi cier de la loi sur l’obligation 
d’emploi de travailleur handicapé

  En 2007, plus de la moitié des personnes bénéfi ciant d’une reconnaissance de 
travailleur handicapé est sans emploi, 44 % d’entre elles déclarent avoir un emploi 
ou en rechercher un, alors que le taux d’activité atteint 71 % pour l’ensemble de la 
population de 15 à 64 ans


